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ACTUALITÉS

DU NOUVEAU DANS 
L'ÉQUIPE MUNICIPALE
La Municipalité de Saint-Urbain-Premier souhaite la 
bienvenue à M. Tom Viau-Ipperciel, embauché à titre 
d’inspecteur municipal. Vous pourrez le joindre au bureau 
municipal à compter du 29 janvier prochain, aux heures de 
bureau habituelles.

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
DÉCHETS 
De novembre à mars inclusivement, 
la collecte des déchets a lieu aux 2 semaines.

Prochaines dates : 31 janvier, 14 et 28 février

ÉCOCENTRE 
SAINTE-MARTINE/SAINT-URBAIN-PREMIER
Votre écocentre est ouvert toute l’année, un mercredi et 
un samedi sur deux pendant les mois d’hiver. Consultez 
le calendrier des collectes pour connaître les dates exactes 
d'ouverture et son endos, pour la liste des produits 
admissibles!

RAPPEL DE SAISON
Nous rappelons que le fait de jeter ou de déposer de la 
neige ou de la glace sur une place publique, dans les cours 
d’eau, aux extrémités d’un ponceau ou autour des bornes 
d’incendie, ou de la déplacer de l'autre côté de la route, 
constitue une nuisance et est prohibé. 

De même, le fait de laisser s’accumuler de la neige, de la 
glace ou des glaçons sur un toit incliné qui se déverse sur 
ou vers tout endroit public constitue une nuisance et est 
également prohibé. (Réf: règlement municipal RMH-450)

FORMATION D'UN COMITÉ DE SUIVI
La compagnie Pétrolympic a publié un avis public dans 
le journal Le Suroit régional le 5 décembre 2018. Cet avis 
déclare les licences d’exploration d’hydrocarbures et formule 
l’intention de former un comité de suivi tel qu’exigé par la 
loi.

Pour consulter l'avis public :  
http://online.fliphtml5.com/ogzf/nxpv/index.html#p=40

Le Conseil municipal a été informé de cet avis. Il compte 
renseigner les citoyens sur ce dossier, avec clarté et 
transparence, et fera appel à ses partenaires de la MRC de 
Beauharnois-Salaberry.

ENVIRONNEMENT

MATIÈRES RECYCLABLES 
Toute l'année, les matières recyclables sont 
collectées le lundi de chaque semaine.

PLASTIQUES AGRICOLES 
Toute l'année, les plastiques agricoles sont 
collectés le premier jeudi de chaque mois

MATIÈRES ORGANIQUES 
Des rencontres d'information s'adressant aux 
citoyens seront programmées sous peu.

http://online.fliphtml5.com/ogzf/nxpv/index.html#p=40
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DANS LA COMMUNAUTÉ

La Bibliothèque Armand-Miller offre un lieu privilégié ou 
s’entrecroisent culture, connaissance, découverte et histoire, 
dans un environnement paisible, convivial et accueillant 
pour tous. Au-delà des emprunts de livres, la bibliothèque 
souhaite offrir un lieu d’échange et de rencontres, une porte 
d’entrée vers l’univers littéraire et culturel pour tous les 
citoyens de Saint-Urbain-Premier.

Les bénévoles vous accueillent et se font toujours un 
plaisir de vous aider dans vos recherches et d’accepter vos 
suggestions de livres ou d’activités.

BIBLIOTHÈQUE ARMAND-MILLER

Bibliothèque Armand-Miller
9, rue de l’École
450 225-4976
biblio.armandmiller@gmail.com 

Heures d’ouverture
Les mercredis, de 10 h à 11 h 30 et de 15 h à 20 h 30

Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés 
d’une personne responsable en tout temps. 

BIBLIOTHÈQUE

ARMAND
MILLER

PATINAGE GRATUIT À L'ARÉNA 
Votre municipalité participe 
financièrement afin que vous 
puissiez profiter de temps de 
glace gratuit. Ouvert à tous.

Les dimanches 
de midi à 13 h 30,
Informations :  450 427-3743

PATINOIRE EXTÉRIEURE
Le personnel municipal met tout en 
oeuvre pour rendre la patinoire de la rue 
de l'École accessible, selon les humeurs 
de Dame Nature, bien entendu!

Village en santé
Profitez des joies de l'hiver et gardez la forme : patin, balade à 
pied dans le village, bataille de boules de neige, parties amicales 
de hockey ou de ballon-balai et le Carnaval d'hiver sont autant 
d'occasions de prendre l'air avec la famille, les amis et les voisins!

LOGEMENT DISPONIBLE AU HLM

Nous sommes présentement en processus de 
sélection pour louer un logement 3½ au premier 
étage du 13, rue de l'École, à Saint-Urbain-Premier. 
Les conditions d’admission et critères à respecter 
pour les logements subventionnés sont les suivants:

• compléter le formulaire Demande de logement 
à loyer modique , disponible au 186, ch. Saint-
Louis, Beauharnois (QC) J6N 2H9;

• être citoyen(ne) canadien(ne) et résident(e) 
permanent(e) du Québec ;

• avoir des revenus égaux ou inférieurs aux 
montants maximaux, soit 21 000 $;

• posséder des biens dont le total ne dépasse pas 
50 000 $;

• avoir résidé au moins 12 mois au cours 
des 2 dernières années sur le territoire de 
Saint-Urbain-Premier et dans un rayon de 
50 km autour de la municipalité de Saint-
Urbain-Premier

• être autonome et âgé(e) de 50 ans et plus;

Pour de plus amples informations ou pour obtenir 
un rendez-vous, communiquez avec l’Office 
municipal d’habitation de la Ville de Beauharnois au 
450 429-5798.

mailto:biblio.armandmiller%40gmail.com?subject=
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COMITÉ DES LOISIRS comiteloisirssup

BADMINTON
Les lundis, 18 h à 22 h
Les mardis, 20 h 30 à 22 h
Les mercredis, 18 h à 19 h
Les mercredis, 20 h 30 à 22 h
Les jeudis, 18 h à 22 h

Du 21 janvier au 23 mai, 
à l’exception des14 mars et 9 mai 
Salle communautaire, 9, rue de l'École

Location d’un terrain : 80 $ pour 1 heure

YOGA
Les mercredis de 19 h 05 à 20 h 20 
Du 23 janvier au 3 avril 
à l’exception du 6 mars 
Salle communautaire, 9, rue de l'École

Les vendredis de 9 h 30 à 10 h 45 
Du 25 janvier au 5 avril 
à l’exception du 8 mars 
Centre municipal, 204, rue Principale

Résident : 120 $  Non-résident: 130 $

INSCRIPTION : 
loisirssup@hotmail.com ou message Facebook

Formulaire d’inscription sur Facebook 
https://www.facebook.com/comiteloisirssup/

Vendredi 15 février 
Salle communautaire, 9, rue de l’École
4 à 12 ans  18 h à 21 h  Entrée 3 $

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE ET 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COMITÉ DES LOISIRS
L’assemblée générale annuelle s’est tenue le 17 janvier dernier. Voici la 
composition du conseil d’administration 2019 : Marie-Claude Caron, Martine 
Faille-Daoust (présidente), Geneviève-Clhéo Hotte-Vaudry, Anick Lacelle 
(secrétaire), Daniel Marchand, Lyne Perras (nouvelle administratrice et 
trésorière), Chantal Robertson et Lucien Thibault (représentant municipal et 
vice-président).  

Nous remercions très chaleureusement Linda Riendeau qui laisse sa place au 
conseil d’administration. Linda a contribué grandement au succès des activités 
et à l’administration efficace du Comité des Loisirs par son dévouement, 
sa disponibilité et sa sagesse, et ce depuis les 13 dernières années. Merci 
également à tous les bénévoles ponctuels qui nous aident tout au long de 
l’année. Nous sommes très reconnaissants de leur généreuse implication.

Nous remercions les citoyens et commerçants pour leurs encouragements 
et leur participation à nos activités et nos évènements.  Nous vous invitons à 
prendre connaissance du rapport annuel relatant les faits saillants et les états 
financiers 2018, ainsi que nos règlements généraux, sur notre page Facebook au 
https://www.facebook.com/comiteloisirssup/.

Nous espérons que les activités de 2019 sauront plaire à toute la population. 
N’hésitez pas à nous faire des suggestions tout au long de l’année sur nos 
différentes activités ou évènements.

13 h Conte et 
 chocolat chaud

 Jeu gonflable 
 Activités extérieures, 
 Hockey, patin, Rytmika 
 Kangoo Jump

 Tire sur la neige, 
 Promenade en carriole

16 h 30 Bingo
 Spectacle familial : 
 Le Théâtre magique
17 h 30 Parade aux flambeaux
18 h Souper poulet BBQ

Carnaval 2019
SAMEDI 2 FÉVRIER, à compter de 13 h, rue de l'École

https://www.facebook.com/comiteloisirssup/
mailto:loisirssup%40hotmail.com?subject=
https://www.facebook.com/comiteloisirssup/
https://www.facebook.com/comiteloisirssup/
https://www.facebook.com/comiteloisirssup/
https://www.facebook.com/comiteloisirssup/
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CONSEIL MUNICIPAL
Réjean Beaulieu, maire

Conseillers municipaux
Patrice Boisjoli Nicole Ste-Marie
Sylvain Mallette Lucien Thibault 
Sylvain Roy Marc-Antoine Thibault

CENTRE MUNICIPAL
204, rue Principale
Saint-Urbain-Premier (Québec) J0S 1Y0
Téléphone : 450 427-3987
Télécopieur : 450 427-2056

Heures d’ouverture
Lundi au jeudi, 8 h 30 à midi et 13 h à 16 h 30
Vendredi, 8 h 30 à midi
Inspecteur municipal : mardi et vendredi

PERSONNEL PERMANENT
Michel Morneau
Directeur général 
dg.sainturbainpremier@videotron.ca

Martin Bujold 
Travaux publics et assainissement 
voirie.sainturbainpremier@videotron.ca

Tom Viau-Ipperciel 
Inspecteur municipal 
inspecteur.sainturbainpremier@videotron.ca 

Julie Roy 
Administration 
sainturbainpremier@videotron.ca

Philippe Thibault, directeur 
Service de sécurité incendie 
incendie.sainturbainpremier@videotron.ca

BIBLIOTHÈQUE ARMAND-MILLER
9, rue de l’École
Saint-Urbain-Premier (Québec) J0S 1Y0
Téléphone : 450 225-4976
biblio.armandmiller@gmail.com

Heures d’ouverture
Mercredi de 10 h à 11 h 30 
 et de 15 h à 20 h 30

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL
Les séances régulières du conseil municipal 
ont lieu au 204, rue Principale. Celles-ci 
débutent à 20 h. L’ordre du jour est rendu 
disponible à l’ouverture de la séance du 
conseil. Les dates pour 2019 sont :

14 janvier 11 février
18 mars 8 avril
13 mai 10 juin
8 juillet 12 août
9 septembre 14 octobre
11 novembre 9 décembre

ORGANISMES DU MILIEU
Consultez le Répertoire des organismes sous 
la rubrique Vie communautaire de notre site 
Internet. 

www.saint-urbain-premier.com

© Municipalité de Saint-Urbain-Premier

AVIS PUBLICS

MODIFICATION D'USAGES : USAGE DU CANNABIS, DURÉE D'UN CAFÉ-TERRASSE, REMISE ADAPTÉE

Avis public est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire trésorier de la 
municipalité : le conseil municipal, à une séance ordinaire tenue le 14 janvier 2019, a adopté 
le règlement numéro 395-18 modifiant le règlement de zonage 204-02 visant à modifier 
des usages pour autoriser à certains endroits l’usage de cannabis, de retirer la disposition 
qui venait restreindre la durée d’un café-terrasse pouvant empiéter dans les marges avant 
et latérale donnant sur rue et d’ajouter une disposition pour la superficie autorisée dans le 
cas d’une habitation tri familiale ou multifamiliale afin de permettre une remise adaptée aux 
besoins des occupants du bâtiment. Toute personne intéressée peut prendre connaissance 
du règlement au bureau municipal, 204 rue Principale à Saint-Urbain-Premier, durant les 
heures habituelles de bureau. Donné à Saint-Urbain-Premier, ce 16e jour de janvier 2019 par 
Michel Morneau urb., Directeur général et secrétaire-trésorier. 

AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT 396-19 ADOPTANT LES TAUX DES TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES ET 
SPÉCIALES, LES TARIFICATIONS ET DIFFÉRENTES MODALITÉS - EXERCICE FINANCIER 2019

Un avis de motion est donné par monsieur le maire Réjean Beaulieu, qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera présenté pour adoption un règlement ayant pour but de 
déterminer le taux de la taxe foncière, de toute taxe spéciale ou de secteur, les tarifications 
pour divers services, les modalités de paiement et de fixer le taux d’intérêt pour l’exercice 
financier 2019. Une présentation est effectuée de ce projet de règlement.

AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT 397-19 ADOPTANT LES TAUX DES TAXES DIRECTES POUR TERRAINS 
VACANTS À L’INTÉRIEUR DU DÉVELOPPEMENT DU FORGERON ET DIFFÉRENTES MODALITÉS - EXERCICE 
FINANCIER 2019

Un avis de motion est donné par monsieur le conseiller Patrice Boisjoli, qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera présenté pour adoption un règlement ayant pour but de 
déterminer une taxe directe pour les terrains vacants du développement du Forgeron et les 
modalités de paiement pour l’exercice financier 2019. Une présentation est effectuée de ce 
projet de règlement.

AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 398-19 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 
373-17 VISANT À TARIFIER CERTAINES ACTIVITÉS ET 
CERTAINS SERVICES MUNICIPAUX

Un avis de motion est donné par monsieur 
le conseiller Sylvain Roy, qu’à une 
prochaine séance de ce conseil, il sera 
présenté pour adoption un règlement 
ayant pour but de revoir la tarification de 
certains services municipaux.

AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
399-19 POUR L’ACHAT D’UN CAMION DE VOIRIE ET 
POUR AUTORISER UN EMPRUNT POUR EN ACQUITTER 
LE COÛT

Un avis de motion est donné par monsieur 
Lucien Thibault, qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera présenté pour 
adoption un règlement ayant pour but de 
voir à l’acquisition d’un camion de voirie 
neuf, avec benne et équipements, tout en 
déterminant les conditions de l’emprunt.

mailto:biblio.sainturbainpremier%40videotron.ca?subject=

